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La Faune disparaît

Thèmes complémentaires développés par l’auteur et par chapitre 

Chapitre 1. Chaque année en Suisse, une espèce animale disparaît

Les notions d’espèce, de population et de biodiversité  

Pour le non-spécialiste, rien n’est plus difficile que de saisir les différences fondamentales qu’il peut y avoir entre des organismes de groupes méconnus. Il lui est pourtant nécessaire d’assimiler quelques notions fondamentales pour pouvoir comprendre en quoi la banalisation des paysages peut avoir un impact sur le fonctionnement des systèmes naturels, y compris ceux que l’homme cultive. Prenons le cas des micro-organismes du sol ; cloportes, oribates, lombrics et compagnie. Nous devons notre opulence à ces animalcules presque invisibles qui décomposent la litière, fragmentent la matière organique et, après ingestion, en restituent les éléments minéraux qui enrichissent le sol. Sans eux, nos verts pâturages auraient déjà disparu sous la croûte de bouses de nos vaches laitières. Et bien, le ver de terre des composts ne remplacera jamais celui des cultures, tout comme le rat des champs ne peut se substituer au rat des villes dans la gestion de nos ordures ménagères ! Autre exemple : il existe en Suisse un peu plus de 900 espèces d’araignées. Chacune d’entre-elles a une fonction qui lui est propre et vit dans un environnement précis. Il y a autant de différences entre deux espèces d’araignées qu’entre un homme et un chimpanzé. La bonne perception de ces différences passe par quelques définitions :
· L’espèce  : une communauté d’êtres vivants interféconds, c'est-à-dire d’individus capables de se reproduire entre eux et d’échanger du matériel génétique afin de produire des descendants également féconds. Cette notion exclut les cas d’hybridations de deux individus d’espèces différentes qui, bien que pouvant se reproduire, aboutissent à la naissance d’un être stérile. Cet état suppose que tous les individus d’une espèce peuvent se féconder, même si les populations sont isolées les unes des autres. Toutefois, l’interfécondité entre deux groupes trop éloignés géographiquement peut se perdre, même si les populations intermédiaires continuent à se mélanger. C’est le phénomène de la spéciation, l’apparition d’une nouvelle espèce, qui s’étend sur plusieurs milliers de générations, suite à un arrêt des échanges génétiques entre deux populations d’une même espèce.

· La population  : un groupe d’individus d’une espèce vivant dans un secteur délimité et à un moment donné. Ce terme peut aussi bien se référer à l’ensemble des individus d’une espèce qu’à des sous-groupes.

· La biodiversité : l’ensemble des organismes vivants actuels (diversité des espèces) et par extension, celui des milieux dans lesquels ils évoluent (diversité des écosystèmes). Enfin, ce terme intègre également la notion de variété des gènes existant au sein des populations d’une même espèce (diversité génétique).

Chapitre 2. Le Martinet noir et l’expansion des villes

Action pratique pour la sauvegarde des martinets
Selon la loi fédérale sur la chasse et la protection des mammifères et oiseaux sauvages (LChP), « il est interdit de dénicher des oeufs ou de jeunes oiseaux d’espèces protégées ou de déranger les oiseaux pendant la couvaison ». Il est donc préférable de réaliser les travaux de rénovation des murs et de la toiture d’une maison en automne, lorsque hirondelles et martinets sont partis. L’idéal est de profiter de la présence d’échafaudages pour installer sans trop de frais supplémentaires les nichoirs conçus spécialement pour ces espèces. Ceux-ci peuvent être de taille et de forme variables en fonction de la structure du mur ou du toit prête à l’accueillir. Il importe cependant de savoir que les martinets noirs ont besoin d’un espace obscur mesurant au moins une vingtaine de centimètres de côté et haut d’une dizaine de centimètres. En général la boîte de nidification est en bois massif et communique directement avec le trou d’envol, une fente de 5-6 cm de long et 3 cm de haut. La distance entre l’orifice et l’endroit où le martinet va construire sa cuvette pour y déposer sa ponte ne doit pas dépasser un mètre - normalement 30 cm suffisent. Le fond du nichoir doit pouvoir reposer à plat de manière à ce que la cuvette d’incubation ne soit pas penchée
.

Les martinets noirs nichent volontiers proches les uns des autres, constituant ainsi des colonies plus ou moins lâches. Lors de travaux de rénovation complète d’une toiture, il est important de compenser les sites perdus par la mise en place d’un nombre supérieur de nichoirs ; ceux-ci peuvent être placés à quelques décimètres les uns des autres, mais toujours le plus haut possible – au minimum 4 m. L’orientation des nichoirs n’est pas déterminante, pour autant qu’il soit possible de les fixer sous un avant-toit ou toute autre avancée, de manière à ce qu’ils se retrouvent protégés de la pluie ou au contraire, d’un ensoleillement direct, car une chaleur excessive peut effectivement entraîner la mort de la nichée. L’espace devant l’ouverture du nichoir doit être bien dégagé de manière à ne pas gêner l’envol ou l’arrivée des oiseaux. Placer au fond du nichoir un peu d’herbe, coupée finement, constitue un dernier coup de pouce avant l’arrivée des oiseaux au début du mois de mai. Cette aide est précieuse lorsque le temps est mauvais car le martinet glane dans les airs les matériaux pour constituer la cuvette qui recevra sa ponte. Lors d’une saison trop pluvieuse ou venteuse, cette récolte peut durer plusieurs semaines et hypothéquer la reproduction
.

Chapitre 3. La Perdrix grise et la banalisation des champs

Bioamplification des polluants dans la chaîne trophique

Beaucoup de pesticides ont un fort pouvoir de rémanence. C’est le cas du DDT
 dont les molécules résistent à une dégradation durant plusieurs décennies. Pulvérisé sur les plantes et les eaux, cet organochloré a été utilisé en masse dès les années 1940, notamment dans les zones marécageuses pour lutter contre les anophèles (moustiques) agents de propagation du paludisme, mais aussi dans les régions touchées par la pullulation des hannetons
. Comme beaucoup de ces produits biocides, le DDT n’est pas sélectif, détruisant toute espèce d’insecte. La substance est soluble dans les lipides et se retrouve stocké dans les tissus adipeux des animaux qui l’ont ingéré avec la végétation. Des oiseaux insectivores, tels les poussins de perdrix, vont manger les insectes contaminés, puis ce sera au tour des prédateurs de récupérer ce stock indésirable. A chaque passage d’un niveau trophique à l’autre la concentration des toxines augmente car la biomasse du consommateur est bien plus faible que celle des aliments qu’il a consommés. Cette bioamplification a été mesurée sur l’ensemble d’une chaîne alimentaire à Long Island Sound (USA) ; la concentration du DDT s’est multipliée par dix millions entre le plancton marin (0,000003 ppm
) et le balbuzard pêcheur (25 ppm), aigle spécialisé dans la pêche aux poissons de surface. 

L’un des effets indésirables de cette substance de synthèse est d’altérer le processus de calcification des œufs, les rendant de ce fait beaucoup plus fragiles. En couvant leur ponte, les oiseaux brisent les coquilles, diminuant d’autant le succès de reproduction. Entre 1947 et 1970, un taux moyen d’amincissement de 20% a été constaté dans l’épaisseur de la coquille d’œufs du faucon pèlerin et de la chouette effraie (ou effraie des clochers), deux oiseaux chassant en zone agricole. Des mesures ont également été réalisées sur les pontes de rapaces en Suisse romande durant les années 1970 ; ce sont surtout le faucon pèlerin et l’épervier, chasseurs d’autres oiseaux, qui présentent des taux de polluants très élevés
. On estime que 40 à 60% de l’ensemble des échecs de nidification des éperviers constatés dans les années 1970 sont imputables aux biocides organochlorés
.

Depuis l’interdiction de ces substances en Europe occidentale les coquilles ont retrouvé leur consistance normale. Malheureusement, les dangers d’intoxication n’ont pas disparu pour les oiseaux de proie. Les agriculteurs utilisent parfois encore des rodenticides pour éliminer les rongeurs dans les fermes et les terres agricoles. Ces produits tuent les micromammifères mais aussi les prédateurs qui les consomment en fluidifiant le sang. Des études anglaises sur des effraies ont montré que ces anticoagulants sont très toxiques : l’ingestion de trois rongeurs empoisonnés suffit à tuer la chouette. Plusieurs cas d’intoxication de rapaces à la bromadiolone, substance usitée contre les campagnols, ont encore été signalés ces dix dernières années dans le Jura
.
Ces résidus à dégradation lente se retrouvent aussi dans tous les produits de consommation, créant un problème de santé publique. Au milieu des années 2000, des analyses ont montré que 80% des vins commercialisés en Suisse contenaient des pesticides. Fruits et légumes sont fortement imprégnés d’insecticides et de fongicides. Les miels et cires d’abeille n’en sont pas exempts, ni même le lait maternel dans des régions où s’utilise encore le DDT. On a également constaté une baisse de fertilité de l’homme (spermatogenèse affectée) imputable à des hormones présentes dans certains de ces polluants.

De manière plus générale c’est toute la biocénose du milieu cultivé qui est affectée par l’usage des pesticides. La faune du sol est plus particulièrement sensible. Connaissant l’importance des décomposeurs dans la remise en circulation des éléments minéraux actifs pour la croissance des plantes, on ne peut qu’approuver la mise en garde des pédologues : « Dans tous les sols (mais aussi dans les écosystèmes aquatiques), la partie « décomposition » des cycles biogéochimiques fonctionne grâce à ces éboueurs innombrables (décomposeurs). Le fonctionnement de la biosphère repose sur eux… aussi devrait-on mieux veiller à ne pas perturber leur travail, par exemple avec des substances nocives épandues en excès, et en introduisant dans les sols des molécules organiques non dégradables ou qui le sont très lentement »
. Depuis quelques années l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) et l’Office fédéral de l’agriculture (OFAG) ont mis en place un observatoire national des sols (NABO) afin d’identifier rapidement toute pollution ou tout problème lié à une utilisation massive de pesticides ou d’autres substances nocives telles que les PCB. Des campagnes d’information essaient de sensibiliser toute la population à la diffusion des polluants. Les doses les plus concentrées de poisons se trouvent dans les sols de certains jardins privés que leurs propriétaires arrosent allégrement d’herbicides.

Chapitre 4. La Cigogne blanche et l’assèchement des marais

Seeland : le paradis perdu du Grand Marais suisse
Jusqu’à la fin du 19e siècle, la région des trois lacs de Neuchâtel, Bienne et Morat était le théâtre d’inondations périodiques, notamment dans les plaines de l’Orbe, de la Broye et du Seeland. Cette dernière zone offrait le spectacle du plus important système marécageux de Suisse : le Grand Marais. Sa superficie atteignait 400 km2, mosaïque de milieux humides, de mares, de canaux et d’accumulation de zones sablonneuses dans lesquelles allaient chasser les cigognes dont les nids étaient installés près des villages. Lors des crues subites et des débordements de l’Aar, toute la plaine était inondée. Un vaste plan d’eau s’étendait alors de Cudrefin jusqu’à Soleure. Dans les zones cultivées et les vignobles, les produits de la terre étaient ainsi régulièrement détruits, et bien entendu les constructions humaines subissaient maints dommages. 

Entre 1868 et 1888, on entreprit d’énormes travaux pour éliminer les inondations. Cette « première correction des Eaux du Jura » permit de gagner d’importantes surfaces cultivables. Outre le drainage des sols, les interventions principales furent le détournement de l’Aar dans le lac de Bienne par le canal de Hagneck et la canalisation des cours d’eau entre les trois lacs ainsi qu’entre Nidau et Büren. L’effet le plus spectaculaire fut l’abaissement du niveau des lacs de 2,73 m, à une altitude moyenne de 429,28 m. Malgré ces efforts, la variation annuelle du niveau du lac restait importante avec une amplitude de 2,88 m entre minima (428,22 m) et maxima (431,01 m). Une « seconde correction des Eaux du Jura », entre 1965 et 1973, mit en place un système de stabilisation des niveaux. Actuellement, l’amplitude moyenne annuelle des variations est inférieure à un mètre.

Actuellement, on parle en coulisses d’une troisième correction des eaux du Jura qui pourrait redonner, dans l’optique d’une politique de conservation de la biodiversité soutenue par la Confédération, un nouvel espace à la faune et à la flore, recréant une partie du « paradis perdu » du Grand Marais tout en maintenant la vocation du Seeland comme jardin potager de la Suisse.

Chapitre 5. La Mouette rieuse et l’eutrophisation des lacs

La mouette, commensale des grèbes et des fuligules
L’abondance des mouettes est largement tributaire de la présence des autres oiseaux aquatiques ramenant à la surface des proies qu’elles ne pourraient pas aller chercher elles-mêmes. Pour qu’il soit rentable, ce «cleptoparasitisme» se pratique sur des espèces abondantes et dont tous les individus ont des habitudes de pêche identiques. C’est le cas du grèbe huppé. L’histoire de cet oiseau sur le lac de Neuchâtel vaut la peine d’être contée. Elle est intimement liée aux activités humaines. Au 19e siècle, avant la Première correction des eaux du Jura (1868-1888), les roselières sont peu développées. Pour installer leur nid flottant, les grèbes n’ont d’autre choix que de se concentrer dans de petites zones telles que les rives en bordure du Grand Marais entre Marin et La Sauge. Ils n’y restent pas longtemps. En effet, à cette époque la peau du ventre des grèbes est recherchée pour confectionner des manchons doux et moelleux dont se parent les jeunes femmes. Vers 1850, une peau vaut une fortune achetée entre 15 et 18 francs suisses ! Cette chasse est effrénée. L’espèce disparaît inexorablement. Elle réapparait à la fin du 19e siècle, après l’abaissement du niveau des eaux. Les roselières prospèrent près des nouvelles rives exondées et la population de grèbes augmente rapidement. Bientôt ces bons nageurs sont accusés par les pêcheurs de décimer le poisson, si bien qu’en 1909 les autorités ordonnent la destruction des nids. Près de Thielle-Wavre, un aubergiste trouve son profit en proposant l’omelette aux œufs de grèbe. Mais cette fois, malgré une récolte intensive, les grèbes résistent. Dans les années 1930, les effectifs nicheurs sont estimés à 250 couples ; ils sont six fois plus nombreux en 1985, notamment grâce à la prolifération de leurs proies – vengerons, ablettes et petites perches par suite de l’eutrophisation du lac. On considère qu’il s’agit de la plus importante population reproductrice du nord-ouest de l’Europe.

Les fuligules morillons et milouins sont eux aussi parfois harcelés par les mouettes. Ces petits canards plongeurs font une apparition remarquée sur les lacs suisses au milieu des années 1960. Les morillons sont moins de 300 sur le lac de Neuchâtel en 1950, mais passent à 2500 en hiver 1966 et 4600 en 1975, pour atteindre un maximum de 65000 individus en 1982. C’est plus du quart de la population européenne ! La même évolution est constatée pour les milouins.

En vérité, certains fuligules viennent de loin ; la plupart des reprises identifient des oiseaux bagués en Russie. Mais le contrôle le plus étonnant est celui d’une jeune femelle de morillon baguée sur le lac de Sempach en décembre 1978 et tuée à la chasse en Sibérie orientale le 17 mai 1980, à 8100 km du lieu de baguage !

La dynamique exponentielle des fuligules a une cause connue : l’introduction accidentelle, sur la coque d’un bateau, de la moule zébrée dans les eaux suisses à partir de 1970. Ce petit filtreur de plancton a réussi une prolifération rapide non seulement grâce à la richesse nutritive des eaux, mais aussi parce que son stade larvaire, très mobile, a permis une colonisation rapide des fonds littoraux. Les fuligules s’en repaissent, avalant quotidiennement 1 kg, coquilles comprises ! (Pedroli, 1981).

Depuis le début des années 1990, le lac de Neuchâtel est devenu une zone d’hivernage d’importance internationale pour la nette rousse. Entre cinq et dix mille individus y passent la mauvaise saison, soit la moitié des effectifs de la population d’Europe centrale. L’attrait du plan d’eau est dû à la présence d’algues de la famille des characées dès la fin des années 1980, suite à l’amélioration de la qualité chimique du lac. Les deux espèces dominantes – Nitellopsis obtusa et Chara vulgaris – ne se développent en effet que dans des eaux «mésotrophes». La régénération des algues se fait grâce aux nettes qui, en avalant des parts importantes de ces herbiers aquatiques, créent de nouveaux espaces près à être colonisés par une nouvelle génération de characées. L’oospore - la « graine » en quelque sorte – possède un fort pouvoir germinatif après avoir transité dans le tube digestif des canards.

Envahissement d’écrevisses

L’envahissement des crustacés exotiques est une problématique apparue dans les années 1990. Des 4 espèces introduites, l’écrevisse américaine est la plus envahissante
. Elle est signalée dans le Rhône, l’Aar et le Rhin et dans presque tous les grands lacs du plateau suisse. L’écrevisse signal et l’écrevisse rouge de Louisiane sont aussi en expansion. Seule l’écrevisse à pattes grêles, originaire d’Europe de l’Est, montre des signes de régression. Ces espèces constituent une double menace pour les crustacés indigènes ; l’écrevisse à pattes rouges, l’écrevisse à pattes blanches et l’écrevisse des torrents. D’une part, elles sont plus résistantes que les organismes indigènes face à la dégradation de la qualité de l’eau. Leur taux de fécondité élevé et la rapidité de leur croissance en font de redoutables colonisatrices de nouveaux milieux.

D’autre part, le problème principal de cet envahissement est lié à un champignon nommé Aphanomyces astaci, que ces « aliens » transportent sans en être affectés et transmettent à la population indigène. Les espèces autochtones, extrêmement sensibles au champignon, développent une aphanomycose, appelée aussi peste de l’écrevisse.

Un chiffre transmis par l’OFEV fait état d’un changement extrêmement rapide de la composition de la faune dans le Rhin près de Bâle. Entre 1990 et 2004, la quantité d’organismes aquatiques indigènes est passée de 85% à 5% seulement. En 2004, le plus grand nombre des organismes répertoriés - 95’500 individus au total - faisait partie des espèces allochtones envahissantes parmi lesquelles des écrevisses. Un plan d’action national tente d’enrayer ce phénomène
.

Chapitre 6. Le Martin-pêcheur et la rectification des rivières

Métaux lourds, dioxine, PCB et cie
Les eaux payent un lourd tribu à toutes les activités humaines de production, synthétisation et recyclage des matériaux. Un certain nombre de métaux lourds, arsenic, cadmium, chrome, étain, mercure, plomb, se retrouve jusqu’en dans les portions les plus infimes de l’écosystème aquatique. Certains éléments-traces se retrouvent dans un grand nombre de produits de consommation (poissons, volaille, pain, pâtes, champignons, fruits secs). Le mercure – qui peut provoquer des atteintes irréversibles du système nerveux central chez l’homme – se retrouve dans les poissons et les crustacés (par exemple en eaux douces, les écrevisses) sous forme de méthyle mercure.

On regroupe sous le terme de dioxine des composés chimiques de deux groupes – les PCDD (polychloro-dibenzo-para-dioxines) et les PCDF (polychloro-dibenzofuranes). La composition chimique est proche de celle des PCB (polychlorobiphényles). Tout semble tourner autour du chlore ; plus de 400 « dioxines et PCB » différents sont distingués en fonction de la position du chlore dans la molécule. Certaines dioxines existent dans le milieu naturel et sont libérées lors d’éruptions volcaniques, mais aussi par les feux de forêt. La libération des PCB dans la nature est le fait des activités humaines – incinérations industrielles, sidérurgies, raffineries, etc. On les utilise comme liquides conducteur de chaleur ininflammables dans les condensateurs électriques, les transformateurs, Ils sont également utilisés comme plastifiants et agents ignifuges dans les peintures, les vernis, les revêtements anticorrosion et les masses d’étanchéités des joints
.

A cause de leur rémanence assez longue et de leur persistance dans les tissus organiques (7 à 8 ans chez l’être humain) ces molécules cancérigènes se révèlent dangereuses pour les êtres vivants. Ils ont été interdits totalement en Suisse depuis 1986. Tout comme les organochlorés et le DDT, les dioxines sont liposolubles. Ils s’accumulent dans les tissus adipeux des organismes qui en consomment; se concentrant à chaque nouveau niveau trophique, au fur et à mesure que l’on monte dans la chaîne alimentaire.
Chapitre 7. Le grand Tétras et la densification des forêts

« Patchwork Management » : mise en place des pièces de la mosaïque; l’aide du cartographe
La mise en place de la mosaïque des structures végétales essentielles à la survie des tétraonidés se fonde sur des plans de gestion et selon un tournus dans l’exploitation des parcelles forestières. En général, une division sur dix est passée en coupe chaque année. Il faut donc attendre une décennie pour remodeler l’ensemble des pièces du patchwork. Entre-temps, grâce aux soins donnés à la jeune forêt, les clairières peuvent être maintenues, les zones de myrtilles ou de framboisiers favorisées, les herbages fauchés, etc.

Le cartographe est un précieux allié pour analyser les mesures à réaliser en fonction des caractéristiques du terrain. Les données spatiales sont obtenues par la photographie aérienne, complétées par des mesures sur le terrain, d’où s’élabore un système d’information géographique (SIG). Le but du SIG est de représenter la réalité sous forme de modèle numérique en convertissant toutes les données géographiques référencées de même nature. Par exemple pour la revitalisation de l’habitat des tétraonidés, on peut calculer les zones présentant une densité homogène de boisement et voir lesquelles sont occupées de préférence par les oiseaux. L’analyse cartographique montre que l’hétérogénéité de structure des peuplements forestiers est plus attractive qu’une forêt dont la couverture végétale est homogène. Tétras et gélinottes recherchent les effets de lisière où la nourriture est abondante et de bonne qualité, mais où les caches et perchoirs permettent d’échapper rapidement au prédateur.
Chapitre 8. Le Gypaète barbu et le réchauffement des Alpes

Le séquençage d’ADN ; une méthode au secours des espèces menacées
Dans le programme de réintroduction des gypaètes, un problème taraude les esprits : tous les poussins étant issus de quelques couples seulement, la variabilité génétique de la future population alpine sera-t-elle suffisante pour assurer sa survie ? En effet, l’isolement et un petit effectif induisent une perte de la diversité génétique au sein d’une population survivante et, par accouplement des individus de même famille, une augmentation de la consanguinité.
La génomique est une branche de la génétique focalisée sur l’étude du génome, c'est-à-dire sur l’ensemble du matériel génétique d’un individu. Cette information génétique est contenue dans l’acide désoxyribonucléique dont tout le monde connaît l’abréviation ADN. Cet acide sert à la synthèse des protéines, fonction vitale essentielle à tout organisme vivant. L’animal hérite de ce patrimoine génétique dès les premiers stades de son développement, après fécondation d’un ovule par un spermatozoïde. Dans l’étude des populations d’une espèce, la possibilité de pouvoir décoder, ne serait-ce qu’une infime partie des séquences de ce matériel génétique offre des perspectives phénoménales. En effet, grâce à l’héritage d’un patrimoine génétique commun à deux individus, il est possible de retracer leur lien de parenté, puis en élargissant la comparaison à d’autres sujets, la généalogie d’un groupe peut être reconstituée. Ainsi, hérédité et variation du génome peuvent être décrites dans le temps, d’une génération à l’autre, mais aussi, dans l’absolu, à l’échelle des ères géologiques ! L’étude génétique vise aussi à établir des relations évolutives entre deux espèces : par exemple, on sait maintenant que 98,4% du génome est identique entre le chimpanzé et l’homme.

Le principe de l’identification génétique des spécimens d’une même espèce est simple : il s’agit d’obtenir la séquence d’ADN d’un gène déterminé codant une protéine que tous les organismes étudiés sont capables de fabriquer. L’ADN est structurée en deux séquences de nucléotides se faisant face. Ces doubles brins ont une forme hélicoïdale. Chaque nucléotide est composé de trois éléments liés entre eux, un acide phosphorique, un sucre (le désoxyribose) et une base azotée. La liaison entre les nucléotides, l’assise mécanique du brin d’ADN en quelque sorte, se fait grâce à la répétition du « couple » acide et sucre. Les deux brins d’ADN sont reliés entre eux par des liaisons Hydrogène (ou ponts H) qui se forment entre les bases azotées de chaque brin se faisant face. Il existe quatre types de base azotée : l’adénine (A), la cytosine (C), la guanine (G) et la thymine (T). Les bases azotées sont complémentaires, l’adénine s’associant toujours à la thymine et le lien se faisant par deux ponts H ; la guanine se couple à la cytosine par le biais de trois liaisons H. Voici donc exposé de manière simplifiée le code génétique. Il s’agit d’un système de correspondance entre les séquences de nucléotides de l’ADN et les séquences d’acides aminés formant les protéines. L’identification des individus se fait par prélèvement de tissu (sang, peau, os, etc.) dont est extrait l’ADN. On obtient une suite de paires de lettres A-T ou C-G, représentant l’enchaînement des nucléotides du gène codant.
� Abréviation de Dichloro-diphényl-trichloroéthane


� 1 ppm (ou partie par million) équivaut à 1 mg/L.


� Les deux autres espèces sont l’écrevisse rouge de Louisiane et l’écrevisse signal
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